


Programmation de droit commun 2019 : opérations de démolition 

Rapporteur : Karima ROCHDI, Vice-Présidente 
Commission : Habitat, politique de la ville et gens du voyage 

Inscription budgétaire 
BP 2020 et PPIF 2020-2024 1 Montant AP : 8 600 969 € 

AP/CP « Aides à la Pierres dèléquées » Montant de l'opération : 272 639,55 € 
Sous réserve de vote du BP 2020 et du PPIF 2020-2024 

Résumé: 
Conformément au cadre d'intervention établi par la délégation des aides à la pierre et à travers le 
Programme Local de l'Habitat, le présent rapport propose l'attribution sur crédits délégués de 
l'Etat de 272 639,55 € au titre de la participation aux coûts des travaux et aux frais de relogement 
en soutien à deux opérations de démolition et de relogement portants sur 40 logements locatifs 
publics situés 1-4 Cité de l'Observatoire à Besançon et 40 logements locatifs publics situés 1-9 
rue Cousteau à Novillars. 

1. Intervention du Grand Besançon en soutien aux opérations de démolition de logements 
locatifs publics dans le cadre de la gestion des aides à la pierre déléguées de l'Etat 

Depuis 2006, l'Etat a délégué à la Communauté Urbaine de Grand Besançon Métropole, la 
compétence, d'une part, pour décider de l'attribution des aides publiques, à l'exception des aides 
distribuées par !'Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU), en faveur de la construction, de 
l'acquisition, de la réhabilitation et de la démolition des logements locatifs sociaux et des logements 
foyers, de la location-accession, de la rénovation de l'habitat privé, de la création de places 
d'hébergement, et, d'autre part, pour procéder à leur notification aux bénéficiaires. 
La nouvelle convention de délégation de gestion des aides à la pierre, approuvée lors du conseil 
communautaire du 24 mai 2018, prend effet à compter du 1er janvier 2018 et s'achèvera le 31 
décembre 2023. 

Suite au Comité Régional de l'Habitat et de !'Hébergement (CRHH) en date du 15 février 2019 Grand 
Besançon Métropole s'est vu attribuer une enveloppe de crédits délégués en soutien aux opérations 
de démolition située en dehors des périmètres de renouvellement urbain. 

Il. Présentation des sites concernés 

Projet de démolition d'un immeuble 1 à 4 cité de l'Observatoire à Besançon 

La société Néolia, Entreprise sociale pour l'habitat, est propriétaire d'un immeuble locatif sis 1 à 4 cité 
de l'Observatoire, situé au sein du périmètre Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville (QPV) du 
quartier de Montrapon à Besançon. 

Datant de 1956, cet immeuble de 4 étages comptait à l'origine 40 logements de type 4. Ce projet de 
démolition, motivé par les besoins de renouvellement du parc de Neolia, cible cette résidence en perte 
d'attractivité ne répondant plus aux attentes des demandeurs de logement social. En effet, la 
résidence présente de petites surfaces et sa structure empêche sa mise aux normes d'accessibilité. 
En outre, sa localisation en contrebas du boulevard Churchill génère de nombreuses nuisances 
sonores, un manque d'ensoleillement. 

Pour ces différentes raisons, Néolia a décidé la déconstruction de cet immeuble et a engagé une 
réflexion sur le devenir de cet espace. Le terrain attenant permettant d'envisaqer de reconstruire un 
équivalent logement de qualité, répondant aux normes actuelles d'habitabilité. Toutefois, dans 
l'attente de la poursuite des études, le terrain, après démolition, sera végétalisé. 
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Projet de démolition d'un immeuble 1 à 9 rue Cousteau à Novillars 

L'office public départemental Habitat 25 est propriétaire d'un ensemble immobilier de 213 logements 
construits en 1968 et 1970 nommé la cité « Curie-Pasteur » situé à Novillars. Cet ensemble résidentiel 
est identifié parmi les cinq secteurs en observation du Contrat de ville de Grand Besançon Métropole. 
La démolition des 40 logements situés 1 à 9 rue Cousteau est motivée par la nécessité de résorber 
une forte vacance structurelle sur ces immeubles en raison de la prépondérance de grands logements 
qui ne répondent plus à la demande actuelle. 
De plus, ces logements sont implantés en limite Nord du village, au droit d'un secteur dont 
l'urbanisation est un enjeu principal du PLU de la commune pour offrir des disponibilités foncières 
nouvelles et assurer le désenclavement de ce quartier par la création de nouvelles liaisons permettant 
de le relier au reste de la commune et le rapprocher de la centralité de Novillars. 

Pour répondre à ces enjeux et renforcer l'attractivité du quartier, Habitat 25 prévoit sur ce site une 
opération de renouvellement urbain qui comprend la réhabilitation des 173 autres logements et 
construction d'une offre neuve de logements publics. 

Ill. Décisions de subvention sur crédits délégués de l'Etat 

Au regard de la mise à disposition de ces crédits délégués en soutien aux opérations de démolition 
sur la programmation de droit commun 2019, il est proposé d'attribuer, sur crédits délégués de l'Etat, 
les subventions suivantes : 

Une subvention d'un montant total de 123 999,10 € à Habitat 25 en soutien à l'opération de démolition 
des 40 logements locatifs publics situés 1-9 rue Cousteau à Novillars. 
Cette subvention se décline de la manière suivante : 

105 639, 10 € au titre de la participation aux travaux de démolition (actuellement chiffrés à 
hauteur de 316 949,00 €), 
18 360, 00 € au titre de la participation au coût de l'accompagnement social des 
locataires et de la prise en charge des frais de déménagements (actuellement chiffrés à 
hauteur de 68 541,00 €). 

Une subvention d'un montant total de 148 640,45 € à Néolia en soutien à l'opération de démolition 
des 40 logements locatifs publics situés 1-4 Cité de l'Observatoire à Besançon. 
Cette subvention se décline de la manière suivante : 

137 165,45 € au titre de la participation aux travaux de démolition (actuellement chiffrés à 
hauteur de 411 537,50 €), 
11 475,00 € au titre de la participation au coût de l'accompagnement social des 
locataires et de la prise en charge des frais de déménagements (actuellement chiffrés à 
hauteur de 25 245,00 €). 

MM. B. GA VIGNET et R. STEPOURJINE(2), conseillers intéressés, ne participent pas aux débats 
et ne prennent pas part au vote. 

A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur les demandes de financements déposées par Habitat 25 
et Neolia en soutien à la démolition de 80 logements locatifs pour un montant total de 
272 639,55 € sur crédits délégués de l'Etat, dans le cadre de la programmation de droit 
commun 2019, 

autorise Monsieur le Président, ou son représentant, à signer les décisions de 
subvention correspondantes. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 99 
Contre: 0 
Abstention : O 
Ne prennent pas part au vote : 3 
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